
Mercredi 22 mai 2024, à Brest  
 

 

Journée mondiale de la biodiversité / Journée régionale Breizh Biodiv 

La fondation aide les acteurs bretons à relever le défi de la biodiversité 
 

Créée en 2021 par la Région, Breizh Biodiv vise à soutenir des projets d’intérêt général menés localement en  
faveur de la biodiversité. Hébergé par la Fondation de France, avec le soutien de ses membres fondateurs Arkéa, 
Engie, EDF et la Poste, ce fonds vert a déjà financé -à hauteur de 480 000 €- 17 actions à fort impact environne-
mental, plantation d’arbres ou restauration de zones humides, qui ont bénéficié, au préalable, d’une évaluation 
scientifique rigoureuse. Pour encourager ce mécénat environnemental, un temps fort est organisé chaque année 
à l’occasion de la journée mondiale de la biodiversité, le 22 mai. Près de 300 personnes y ont participé mercredi à 
Océanopolis : des représentants d’entreprises mais aussi des élus locaux, scientifiques et associatifs qui, cha-
cun à leur niveau, œuvrent à la préservation de la nature et de ses écosystèmes. L’objectif est de créer du 
lien, d’attirer des donateurs et de donner à tous des clés pour agir et restaurer la faune et la flore sauvages. 

 

Le monde économique a un rôle crucial à jouer  
De la prise de conscience à l'action concrète, chaque contribution compte ! Au côté d’experts reconnus,  

Valérie Masson-Delmotte, paléoclimatologue et co-présidente du GIEC, Gilles Bœuf, biologiste et professeur à 
l'université Pierre-et-Marie-Curie, et Jean-Louis Étienne, médecin et explorateur, président d’Océanopolis Acts, 
des entreprises ayant déjà intégré la biodiversité dans leur modèle d’affaires ont pu témoigner de leur expérience :  

 

 

Tiphaine Turluche - Les bottes d’Anémone (Vannes) : fleuriste écoresponsable (fleurs françaises et de saison)  
Élodie Coquerelle - BioBleud (Ploudaniel) : production de pâtes à tarte 100 % bio  
Yannick Le Breton – La Belle Iloise (Quiberon) : conserverie de poissons issus de la pêche durable 
Fabien Le Jeune - SemBreizh : renaturation des espace extérieurs du lycée de Douarnenez, pour la Région 
 

La fondation simplifie le dépôt de projets « au fil de l’eau » et recherche de nouveaux donateurs 

Au cours de cette journée, Carole Le Béchec, présidente de Breizh BIodiv et conseillère régionale, a par ailleurs 
annoncé une évolution du fonctionnement de la fondation afin d’en simplifier les modalités : « dès à présent, les 
porteurs de projets pourront déposer leur dossiers tout au long de l’année sur le site de la Région, en privilégiant 

deux thématiques, la restauration des habitats naturels terrestres et la biodiversité marine et côtière, a précisé l’élue. Ce 

fonctionnement, amélioré, vise à rendre plus visibles l’activité de la fondation et à mobiliser de nouveaux mécènes ».   

La parole a ainsi été donnée à 3 établissements et associations qui ont pu « pitcher » leurs projets en quelques 
minutes, l’objectif étant de récolter à Brest des premières promesses de dons (cf. page suivante).   

Des ateliers ont ensuite permis aux entreprises présentes d’échanger sur leur responsabilité sociétale et environne-
mentale (RSE), le mécénat environnemental, les sociétés à visée régénérative, les indicateurs permettant de  
mesurer l’impact de leurs activités sur la biodiversité et le "reporting" de la performance.   
 

Enfin, la journée s’est achevée par une conférence-débat « Agir face au changement climatique et à l’érosion de la bio-
diversité », dans laquelle sont intervenus Valérie Masson-Delmotte et Loïg Chesnais-Girard, Président de Région. 



De gauche à droite au premier rang : Gilles Bœuf, Jean-Louis Etienne, Valérie Masson-Delmotte, Anne-Marie Tréguier et Carole Le Béchec.  

Au second rang, les mécènes de la fondation, La Poste, Crédit Mutuel Arkéa et EDF.  
 

 

********************* 

Appel aux dons pour les 3 projets « pitchés » pendant la journée du 22 mai  
  

Suivi des jeunes phoques relâchés / Centre de soins d’Océanopolis et de l’ARCOM  
Le projet est construit en deux volets, l’un consacré à la prise en charge des animaux retrouvés en difficulté, 

à la veille sanitaire et aux causes d’admission, le second aux moyens de suivi après la réhabilitation 

(baguage, marquage du pelage par décoloration et télémétrie). Dans ce cadre, une exploitation de  

l’ensemble des données d’observation après réhabilitation sera effectuée. Sous forme d’une cartographie, 

elle permettra d’identifier les différents sites clefs utilisés par les jeunes phoques. 
 

Lutte contre les espèces envahissantes dans le PNR Rance / Association Cœur émeraude 
Les plantes invasives, toxiques et dangereuses pour la santé humaine, font déjà l’objet de programmes de 

sensibilisation et de gestion par différentes structures en Bretagne et sur le territoire du futur PNR Vallée de 

la Rance – Côte d’Emeraude. La situation diffère pour d’autres plantes exotiques envahissantes qui se multi-

plient sur le territoire, en particulier les renouées asiatiques et le laurier palme. 
 

Paysans de Nature / FRAB et Agribio  
 
 

Le projet a pour objectif de fédérer naturalistes, paysans et consommateurs, à l’échelle de petits territoires 

(quelques communes), pour installer de nouveaux paysans volontaires pour porter à long terme la restaura-

tion et la conservation des habitats et des espèces. La mise en œuvre de cette dynamique d’installation 

passe par les liens avec les réseaux (structures agricoles, associations de consommateurs, associations natu-

ralistes, mais aussi parfois collectivités locales, entreprises), pour fédérer les énergies : en facilitant l’accès 

au foncier, en mobilisant des fonds, en apportant un soutien technique et moral aux porteurs de projets. 


